
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mai 2010, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M . Hervé de 
Gaillande à compter du 1er juillet 2010. 

Art. 2.— M . Vincent Ruprich-Robert est nommé en qualité 
de chef du service de l'inspection du travail à compter du 
1er juillet 2010. 

Art. 3.— Le ministre du travail et de l'emploi, en charge 
de la formation professionnelle, du dialogue social et de la 
lutte contre la vie chère, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 27 mai 2010. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du travail et de l'emploi, 

Lana TETUANUI . 

ARRETE n° 744 CM du 27 mai 2010 portant modification de 
l'arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le 
régime général des prix et des marges des produits aux 
différents stades de la commercialisation en Polynésie 
française. 

NOR:SAEW01U7AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de la reconversion économique, 
du commerce extérieur, de l'industrie et de l'entreprise, en 
charge de l'économie numérique et du développement des 
technologies vertes. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u l'arrêté n° 171 C M du 7 février 1992 modifié fixant le 
régime général des prix et des marges des produits aux 
différents stades de la commercialisation en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 692 C M du 16 juillet 1997 modifié relatif à 
la facturation des produits et services en Polynésie française 
et portant modification de la décision n° 766 A E du 13 octobre 
1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en 
matière de réglementation des prix en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mai 2010, 

Arrête : 

Article 1er.— Au second alinéa de l'article 10 bis de 
l'arrêté n° 171 C M du 7 février 1992 modifié susvisé, 
l'expression "Huahine et Tahaa" est remplacée par 
l'expression "Huahine, Tahaa, Rangiroa". 

Art. 2.— Le ministre de la reconversion économique, du 
commerce extérieur, de l'industrie et de l'entreprise, en 
charge de l'économie numérique et du développement des 
technologies vertes, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 27 mai 2010. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la reconversion économique, 

du commerce extérieur, de l'industrie 
et de l'entreprise, 

Teva ROHFRITSCH. 

ARRETE n° 745 CM du 27 mai 2010 portant modification de 
l'arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l'établis­
sement public industriel et commercial dénommé Fonds 
de développement des archipels. 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des 
archipels et des transports intérieurs. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée 
portant création d'un établissement public industriel et 
commercial dénommé Fonds de développement des 
archipels ; 

V u l'arrêté n° 1162 C M du 12 septembre 2001 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l'établissement 
public industriel et commercial dénommé Fonds de 
développement des archipels ; 

Vu l'arrêté n° 580 C M du 5 juillet 1993 modifié relatif aux 
commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des 
délibérations des établissements publics territoriaux ; 

V u le courrier n° HC 328 DAE du haut-commissaire de la 
République en date du 12 mai 2010 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mai 2010, 

Arrête : 

Article 1er.— L'article 15 de l'arrêté n° 1162 C M du 
12 septembre 2001 modifié susvisé est modifié comme suit : 
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